
Publication des demandes d'autorisation d'exploiter

Date accusé 
de réception

Exploitant antérieur
Commune de 

l'exploitant 
antérieur

Superficie de 
l'exploitation

Propriétaire n° 1 Propriétaire n° 2
Propriétaire n° 

3
Propriétaire n° 

4
Propriétaire n° 

5

26/11/12 FLORY Michèle
43100 

BRIOUDE
65 ha 81

13/12/12 BRENAS Gérard 43370 BAINS 62 ha 26

17/12/12
EARL DE COTE 

ROUSSE ( LIABEUF 
Claude )

43340 
LANDOS

52 ha 51

17/12/12
GAEC DE LA 

FARETTE ( CHANIAL 
Jean-Marc et Eric )

43420 ST 
PAUL DE 
TARTAS

50 ha 

14/12/12 ISSARTEL Roland
43150 

LAUSSONNE
38 ha 33

21/12/12
MALARTRE Marie-

Irène

43510 ST 
JEAN 

LACHALM
40 ha 98 

20/12/12 PRUNAYRE Daniel
43390 

AZERAT
35 ha 25 

28/12/12 REYNAUD Denise
43810 ST 
PIERRE 

DUCHAMP
39 ha 55

20/12/12 VIGIER Jean-Claude
43100 

JAVAUGUES
33 ha 67

20/12/12 CHAMBON Yvette
43430 LES 
VASTRES

46 ha 64
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35 ha 25 sur AZERAT

Publication du 15 janvier 2013

DECRET n° 2007/865 du 14 mai 2007 relatif au contrô le des structures des exploitations agricoles et mo difiant le code rural :

Article R.331-4 : " Si la demande d'autorisation est relative à l'agrandissement ou à la réunion d'exploitations et porte sur une surface supérieure à la moitié de l'unité de référence (*), le service chargé de 
l'instruction fait procéder à une publicité par affichage à la mairie des communes où sont situés les biens qui font l'objet de la demande ou, par voie télématique, sur le site de la Préfecture chargée de l'instruction. 

Cette publicité porte sur la localisation des biens et leur superficie, ainsi que sur l'identité des propriétaires ou de leurs mandataires. Elle précise la date de l'enregistrement de la demande."  

(*) Unité de référence = 50 hectares sur le département de Haute-Loire, sauf 63 hectares sur la zone du massif du Mézenc 

ATTENTION  !  Vous avez la possibilité de déposer un e demande à la D.D.T. dans un délai de 3 mois à com pter de la date d'accusé de réception mentionnée dans l e tableau ci-dessous

0 ha 31 sur CHOMELIX, 0 ha 18 sur ST GEORGES LAGRICOLE, 1 ha 88 
sur ROCHE EN REGNIER, 37 ha 18 sur ST PIEFRRE DUCHAMP

1 ha 97 sur CHANIAT, 22 ha 76 sur JAVAUGUES, 0 ha 89 sur FRUGIERE 
LE PIN et 8 ha 05 sur LAVAUDIEU

Dépt 07 : 3 ha 91 sur LA CHAPELLE SOUS CHANEAC, 4 ha 20 sur ST 
JULIEN BOUTIERES - Dépt 43 : 41 ha 25 sur Les vastres

communes 

65 ha 81 sur LUBILHAC

62 ha 26 sur BAINS

40 ha 77 sur LANDOS, 11 ha 74 sur ST PAUL DE TARTAS

Dept 07 :4 ha sur LAVILLETTE, 5 ha LA CHAPELLE GRAILLOUSE, 4 ha 
59 sur COUCOURON - Dept 43 : 36 ha sur ST PAUL DE TARTAS

38 ha 33 sur LAUSSONNE

4 ha 59 sur OUIDES, 34 ha 82 sur ST JEAN LACHALM et 1 ha 57 sur 
ALLEYRAS


